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CHANTIERS D ´INSERTION 2012 - APPROBATION DES CONVENTIONS 

DE CHANTIERS ENTRE LA VILLE DE NIORT ET LA M ISSION POUR 

L´INSERTION ET POUR L´EMPLOI (MIPE)   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 20 janvier 2012 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Gérard ZABATTA - M. Marc THEBAULT - 
M. Jérôme BALOGE - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. Emmanuel 
GROLLEAU - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA 
- Mme Julie BIRET - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - 
Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme 
Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 
Secrétaire de séance : Mme Josiane METAYER  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

Jean-Pierre GAILLARD donne pouvoir à Jean-Louis SIMON  
Maryvonne ARDOUIN donne pouvoir à Josiane METAYER  
 

Excusés : 
 

 
Conseillers : 

M. Alain BAUDIN  
M. Guillaume JUIN  
Mme Gaëlle MANGIN  

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JANVIER 2012  
 

DELIBERATION D20110654  

 
PATRIMOINE ET MOYENS  CHANTIERS D ´INSERTION 2012 - APPROBATION DES 

CONVENTIONS DE CHANTIERS ENTRE LA VILLE DE NIORT ET LA 
M ISSION POUR L´INSERTION ET POUR L´EMPLOI (MIPE)    

 
Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Depuis plusieurs années, la Ville de Niort a développé son partenariat avec différents opérateurs dans les 
actions d’insertion. 
 
Aussi, de nombreux « chantiers d’insertion » ont ainsi été confiés à l’association Mission pour l’Insertion 
et Pour l’Emploi (MIPE) pour réaliser différents travaux de rénovation ou de réaménagement du 
patrimoine communal. 
 
Le Conseil municipal a renouvelé, dans la séance de ce jour, la convention cadre de ce partenariat pour les 
années 2012 à 2014. 
 
Il convient aussi de définir les chantiers qui seront confiés à la MIPE au titre de l’année 2012 selon le 
tableau ci-dessous : 
 

Equipements 
Nature du chantier 

Travaux 
Montant affecté 

à la main d’oeuvre 

Groupes scolaires   

Pierre de Coubertin élémentaire salle 
12 

Peinture + doublage mur +faux plafond 8 034,00 € 

Jules Michelet élémentaire salle 7 Peinture 7 230,00 € 
Emile Zola maternelle salle de 
motricité 

Peinture 8 280,00 € 

 Sous-total groupes scolaires 23 544,00 € 

Centre de loisirs   

Chantemerle mur d’enceinte Maçonnerie     29 664,00 € 
 Sous-total centre de loisirs  29 664,00 € 

Equipements divers   

Villa Ernest Pérochon Maçonnerie 15 732,00 € 
Souché – cimetière écologique Maçonnerie 9 864,00 € 
Site Boinot – mur de clôture Maçonnerie 7 452,00 € 
 Sous-total équipements divers 33 048,00 € 

Equipements sportifs   

Stade René Gaillard Peinture 5 382,00 € 
 Sous-total équipements sportifs 5 382,00 € 
 
Le chantier d’insertion concernant les travaux de maçonnerie « Pôle des métiers d’art – Halles de Niort », a 
commencé en 2011 et sera terminé en 2012. Le montant des travaux restants s’élève à 8 356,20 € et se 
cumule au montant des travaux énumérés dans le tableau ci-dessus. 
 
Pour chaque nouveau chantier, une convention spécifique précise la nature, le coût des travaux ainsi que 
toutes les dispositions propres à l’exécution de celui-ci. 
 



L’ensemble de ces opérations nécessite une participation de la Ville de Niort pour la main d’œuvre 
de 99 994,20 €. 
 
Les crédits nécessaires sont ouverts au budget de l’exercice 2012. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
- approuver les huit conventions entre la Ville de Niort et la MIPE pour les chantiers d’insertion ; 
- approuver la fin de chantier « Pôle des métiers d’art – Halles de Niort » ; 
- approuver le versement à la MIPE d’une participation de 99 994,20 € au titre de l’année 2012 ; 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer lesdites conventions. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Frank MICHEL  

 


